
 

 

 

  

  

 
 

FO JUSTICE affirme, depuis le début du déploiement des gilets pare-lames, 

qu’il s’agit d’une parfaite hérésie ! Dorénavant obligatoires dans les 

établissements, leur utilisation est décriée par les agents ! « Désagréables, 

donnent chaud, gênants pour intervenir… »   

Face à cette ineptie, FO JUSTICE BEAUVAIS ne pouvait pas rester les bras 

croisés ! Nous avons donc rédigé une « lettre ouverte » à l’attention de la 

direction, indiquant que le GPL était en capacité de remplacer son grand 

frère le gilet pare-balles, qui lui, pèse encore plus lourd et pour bon nombre 

de missions ! Vos conditions de travails demeurent notre priorité ! 

La direction a répondu FAVORABLEMENT À NOTRE INTERVENTION ! Effectivement, SEUL 

FO JUSTICE revendique, négocie et surtout OBTIENT ! Nos demandes sont sérieuses et 

légitimes, nos communiqués sont clairs, nets et précis ! Nous ne sommes pas des 

amateurs et cette avancée démontre une fois de plus que nous sommes pris au sérieux. 

Ce genre de réussite fait écho aux précédentes, comme le passage à 4 rondes au lieu 

de 6 en service de nuit, estampillé FO ! 
 

DORÉNAVANT GRÂCE À FO JUSTICE vous pouvez utiliser votre Gilet Pare-Lames dans les cas suivants : 

 

Relèves miradors et en poste au mirador, de jour comme de nuit ! 

Rondes, chemin de ronde et les zones neutres de jour comme de nuit ! 

Extractions de jour pour les escortes 1 et 2 ! 

Extractions de nuit pour les escortes 1 ! 
 
  

 

 

SLP FO Justice CP BEAUVAIS 

Le 25 octobre 2022 

FO JUSTICE BEAUVAIS ENTENDU UNE FOIS DE PLUS ! 
 


